
INSTALLEZ UNE NOUVELLE 
CHAUDIÈRE AVANT LE 
1ER JUILLET 2025 ET PROFITEZ 
ENCORE DE LA TVA À 6 %

La TVA sur les chaudières au gaz et 
au mazout passera de 6 % à 21 % 
dès le 1er juillet 2025.

ACTUALITÉS

• TVA à 6 % jusqu’à fi n juin 2025

• 200 € de cashback
• Prêt énergie à 0% TAEG jusqu’à 9.000 €

Contactez-nous rapidement pour profi ter encore 
de 6% de TVA sur votre installation. 

Nos coordonnées :

www.viessmann.be

Rue de Soive, 4 à 6183 Trazegnies
BE0478.472.195



À partir du 1er juillet, vous paierez 15 % de TVA  
en plus, soit 21% pour l’installation d’une nouvelle 
chaudière dans une habitation de plus de 10 ans. 
Pour vous donner deux exemples, une chaudière 
gaz à condensation à 7.000 € (TVA 6 % incluse) 
coûtera 7.990 € (TVA 21 % incluse) après juillet.
Une installation au mazout à 9.900 € (TVA 6 % 
incluse) coûtera 11.300 € (TVA 21 % incluse) 
après juillet.

Décidez-vous rapidement pour profiter du taux 
de TVA réduit. Pour toute facture établie avant le 
1er juillet 2025, vous bénéficierez encore du taux 
réduit.

À l’achat d’une chaudière à condensation au gaz 
ou au mazout, avec boiler intégré ou séparé, vous 
recevez 200 € de cashback. 
(Conditions sur www.viessmann.be)

VITODENS

6% de TVA jusque fin juin

200 € de cashback

Besoin d’un financement ? Bénéficiez du prêt 
énergie Viessmann à 0 % TAEG jusqu’à 9.000 €.
Offre valable pour toute demande introduite avant 
fin juin 2025. (Conditions sur www.viessmann.be)

prêt énergie à 0 % TAEG

VITOCROSSAL

VITORONDENS Avec notre partenaire

Sous réserve d’acceptation de votre demande de crédit par 
Alpha Credit s.a., prêteur, Montagne du Parc 8 Boîte 3, 1000 
Bruxelles, TVA BE 0445.781.316, RPM Bruxelles. Cetelem est 
une dénomination commerciale d’Alpha Credit s.a. Annon-
ceur: Viessmann-Belgium srl, agent à titre accessoire, Her-
messtraat 14, 1930 Zaventem, TVA 0402.475.962
La souscription d’un prêt à tempérament est soumise à la 
législation relative au crédit à la consommation et plus spé-
cifiquement au livre VII du Code de droit économique.

ATTENTION: 
EMPRUNTER DE 
L’ARGENT COÛTE 

AUSSI DE L’ARGENT.

Offre temporaire pouvant être ajustée en fonction de 
l’évolution des taux d’intérêt.


